
   

 

 

 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1er juillet 2009 

Protocoles d’accords 2008 signés par ALLIANCE

LA DUREE LEGALE DU TEMPS DE TRAVAIL EST FIXEE A 35 HEURES HEBDOMADAIRES
 

Si cet horaire est dépassé, des compensations sont appliquées : on les appelle les ARTT. 
 

Seules les 35 heures sont un ACQUIS SOCIAL ! 
Le but de tout syndicat n’est-il pas alors de se battre pour renforcer cet acquis 

social en ramenant le temps de travail vers les 35 heures ? 
 

Le protocole de 2008 consolide cet acquis social par une réduction de 20 MINUTES de la 
durée de travail hebdomadaire : soit 09H00 de repos cumulé dans l’année  

 

Ces 9h00 non travaillées correspondent à plus d’1 journée de RTT logiquement décomptée 
(en moyenne 08h21) ! 

A.R.T.T 

Heure sécable 
Aujourd’hui, à ceux qui reprochent à ALLIANCE d’avoir réussi à négocier une compensation 
financière, nous rafraichissons la mémoire (qu’ils ont « sélective » quand çà les arrange !) 

 

 

 

 

      Seul le régime hebdomadaire est concerné, le régime 
cyclique conserve la totalité de ses jours RTT ! 

 

Pour les collègues qui préfèrent se faire eux-mêmes leur propre opinion, 
la lecture des PV de CTPC au verso est très instructive ! 

Une SUPPRESSION annoncée dès les 5 avril et 30 mai 2006… 
Une SUPPRESSION prévue SANS AUCUNE CONTREPARTIE ! 
Une SUPPRESSION programmée et connue de TOUS LES SYNDICATS... 

 



 


